
NaufragéCivil

Recueilli par une
embarcation militaire

de sa propre partie

> Blessé, malade ou
naufragé

Recueilli par une
embarcation militaire

adverse

A bordNaufragé

Débarqué en territoire
adverse

> "Personne protégée" /
CG IV, art. 4

Débarqué en territoire
neutre

Blessé/malade

Reçu/ interné / Prot. I,
art. 19

Recueilli sur un navire
de guerre neutre

A bord
Blessé, malade ou

naufragé

Débarqué

> Blessé/malade

si pas blessé ou malade
hors conventions

Recueilli par un navire
hôpital ou une

embarcation sanitaire
de son propre camp

Blessé/malade

Naufragé

Recueilli par un navire
hôpital ou une

embarcation sanitaire
du camp adverse

Blessé/malade

Naufragé

Militaire

Recueilli par ses forces
armées

Non blessé Redevient combattant

Blessé ou malade
Protection

correspondante

Recueilli par l'ennemi

Perd son statut de
naufragé et devient en
principe prisonnier de
guerre et/ou blessé ou

malade

Recueilli par un navire
de guerre neutre

Blessé ou malade
Protection

correspondante

Non blessé Naufragé

Recueilli par un navire
hôpital ou une

embarcation sanitaire
de son propre camp

Naufragé

Blessé ou malade

Recueilli par un navire
hôpital ou une

embarcation sanitaire
de la partie adverse

Prisonnier de guerre
(voire aussi blessé ou

malade)

Si débarqué dans un
port neutre

> blessé/malade

> interné

Si débarqué dans un
port ennemi

> blessé/malade

> Prisonnier de guerre

Recueilli par une
embarcation civile non

sanitaire

De son propre camp

Du camp adverse

D'un non- belligérant

L. le Hardy de Beaulieu 
Synthèse sur la base du Commentaire (1986) de l'article 8 du Protocole additionnel I


